
12 MARS 1985. - Arrêté royal concernant les normes et protocoles applicables en matière d' essais de 
médicaments vétérinaires. 

----- 
   Article 1. Les données et documents qui sont à joindre à la demande d'     
 enregistrement d' un médicament à usage vétérinaire, introduite en           
 application de l' article 2 de l' arrêté royal du 3 juillet 1969 relatif à   
 l' enregistrement des médicaments doivent être conformes aux annexes du      
 présent arrêté.                                                              
   Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au    
 Moniteur belge.                                                              
   Art. 3. Notre Ministre des Affaires sociales et Notre Secrétaire d' Etat   
 à la Santé publique et à l' Environnement sont chargés de l' exécution du    
 présent arrêté.                                                              
   ANNEXES.                                                                   
   Art. N1. Annexe 1. Essais analytiques (physico-chimiques, biologiques et   
 microbiologiques) des médicaments vétérinaires <Annulée et remplacée par CN  
 : 1992-09-25/34>                                                             
   <modifié par AR 1994-10-20/56, art. 1; voir M.B. 16-12-1994, p. 31035>     
   Art. N2. Annexe 2. Essais toxicologiques et pharmacologiques <Annulée et   
 remplacée par CN : 1992-09-25/34>                                            
   Art. N3. Annexe 3. Essais cliniques. <Annulée et remplacée par CN : 1992-  
 09-25/34 


